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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE TOULOUSE

POLE ACTION ECONOMIQUE

7, place Alfonse Jourdain

CS 98025

31080 Toulouse cedex

Site  Internet  :  www.douane.gouv.fr

Toulouse, le 11 juillet 2017

DECISION

Affaire suivie par : Valérie CASTEL-ROUX

Téléphone : 09 70 27 60 19

Télécopie :  05 61 21 81 65

E-mail : pae-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

Réf : 17/CI/0464

prononçant la fermeture définitive d'un débit
de tabac ordinaire permanent à

TAUSSAC (12600)

Le directeur régional des douanes de Toulouse,

Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant
les compétences de la direction générale des impôts à la direction générale des douanes et
des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ;

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail
des tabacs manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut
être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects
dans divers cas dont la démission du gérant sans présentation de successeur;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des
douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des
tabacs manufacturés ;

DECIDE

La fermeture  définitive  d’un  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  géré  par  Monsieur  Michel
PAGES sur la commune de TAUSSAC (12600) à la date du 19 juin 2017 suite à sa démission
sans présentation de successeur.

Pour le Directeur Régional,
le chef du Pôle Action Économique

Denis HELLERINGER
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PRÉFET DE l’AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions et des Moyens de l'Etat

Arrêté n°                                                                     du 
portant mise en demeure à l’encontre de la Communauté de Communes des Monts

Rance et Rougier – installation de collecte de déchets - commune de Camarès (12 360) 
_____________________________________________________________________________

Le préfet de l’Aveyron,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L171-7, L. 171-8, L. 172-1, L.
511-1, L512-1, L512-8 et L. 514-5 ;

Vu le décret n° 96-197 du 11 mars 1996 modificatif de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement et portant création de la rubrique n°2710, relative aux
déchetteries aménagées pour la collecte ;

Vu les décrets n° 2006-646 du 31 mai 2006 et n° 2012-384 du 20 mars 2012 portant modification de
la rubrique n°2710 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  mars  2012 relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations soumises à déclaration sous la rubrique 2710-1 (installations de collecte de déchets
dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  mars  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations soumises à déclaration sous la rubrique 2710-2 (installations de collecte de déchets
non dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  25  octobre  2016  portant  fusion  des  communautés  de  communes  du
Rougier de Camarès, du pays Belmontais et de la communauté de communes du pays Saint
Serninois et création de la communauté de communes Monts, Rance et Rougier à compter du 1er

janvier 2017 ; 

Vu le récépissé de déclaration n°13664 délivré à la Communauté de Communes du Rougier de
Camarès pour l’exploitation sur la parcelle n°323 section B du plan cadastral de la commune de
Camarès d’une déchetterie rangée sous la rubrique n°2710-2 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu la visite d'inspection du 25 avril 2017 réalisée par l'inspection des installations classées ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du  22 mai 2017 ;

Considérant  que  lors  de  sa  visite  en  date  du  25  avril  2017,  l’inspecteur  de  l’environnement  a
constaté l’absence de cuvettes de rétention pour le stockage des fûts  d’huiles usagées et  un
épanchement  de  ces  huiles  sur  la  voie  de  circulation  soumise  au  ruissellement  des  eaux
pluviales,
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Considérant  que  lors  de  sa  visite  en  date  du  25  avril  2017,  l’inspecteur  de  l’environnement  a
constaté l’absence de cuvettes de rétention pour le stockage d’une partie des bidons de peinture
et l’existence de coulures de peinture sur la voie de circulation soumise au ruissellement des
eaux pluviales,

Considérant que l’absence de dispositifs de rétention, pour des déchets susceptibles de polluer les
eaux et les sols, constitue une non-conformité majeure au regard des dispositions des arrêtés
ministériels sus-visés ;

Considérant que lors de la visite en date du 25 avril 2017, l’exploitant a déclaré n’avoir jamais
procédé au curage et au nettoyage du décanteur-séparateur présent sur le site de l’installation de
collecte ;

Considérant que l’absence de justificatif du curage et nettoyage du décanteur-séparateur constitue
une non-conformité majeure au regard des dispositions de l’arrêté ministériel sus-visé ;

Considérant que lors de la visite en date du 25 avril 2017, l’exploitant a déclaré ne pas avoir ouvert
de registre de consignation des déchets sortants du site ;

Considérant que l’absence de registre de consignation des déchets sortants du site constitue une
non-conformité majeure au regard des dispositions de l’arrêté ministériel sus-visé ;

Considérant que face aux manquements précités, il convient de faire application des dispositions de
l’article L.171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure l’exploitant de traiter les
non-conformités majeures relevées, sous des délais déterminés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron par intérim

a r r ê t e

Article 1  er  - La communauté de communes Monts Rance et Rougier, dont le siège est situé Route
de Lacaune 12 370 BELMONT SUR RANCE, est mise en demeure, pour l’installation de collecte
de déchets qu’elle exploite sur la parcelle n°323 section B du plan cadastral de la commune de
Camarès :

• d’associer sans délai les fûts d’huile usagées et les bidons de peinture à une capacité
de rétention étanche, dont le volume et les caractéristiques respectent les dispositions
de l’article 2.7 des arrêtés ministériels sus-visés;

• de  procéder  dans  un délai  de  3  mois au  curage  et  au  nettoyage  du  décanteur-
séparateur présent sur le site de l’installation de collecte et de fournir au préfet, dès
sa réception, le bordereau d’élimination des déchets correspondants;

• d’établir sans délai et de tenir à jour un registre des déchets sortants du site, dont le
contenu est conforme aux dispositions de l’article 7.3 de l’arrêté ministériel sus-visé,
relatif  à  la  collecte  des  déchets  non  dangereux,  et  de  l’article  7.6  de  l’arrêté
ministériel sus-visé, relatif à la collecte des déchets non dangereux. 

Article 2 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les
délais prévus dans ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées ,  il pourra être pris à l'encontre de l'exploitant les sanctions prévues à l'article L.171-8 du
code de l'environnement.

Préfecture Aveyron - 12-2017-07-07-006 - Mise en demeure à l'encontre de la communauté de communes  des Monts Rance et Rougier relative à l'exploitation
d'un e installation de collectes de déchets sur la commune de Camarès 24



Artic  le 3 - Le secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron par intérim, le maire de la commune de
Camarès et l’inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée, pour information, à la mairie de Camarès
pour être communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande.

Rodez, le 

Louis LAUGIER

Délais et voies de recours : Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, sans
préjudice de l'application des  articles L. 515-27  et  L. 553-4, les décisions mentionnées au I de
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et  L. 216-2 peuvent être déférées au tribunal
administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV – 31068 TOULOUSE CEDEX :
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1 dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
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PRÉFET DE l’AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions et des Moyens de l'Etat

Arrêté n°                                                                 du 
portant mise en demeure à l’encontre de la Commune de Camarès (12 360) 

relatif à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes 

________________________________________________________________________________

Le préfet de l’Aveyron,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 171-8, L. 172-
1, L. 511-1, L.511-2, L.512-7 et L. 514-5 et R.512-46-27 ;

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010, portant création, dans la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement, de la rubrique n°2760, relative aux installations de
stockage de déchets ;

Vu le décret n° 2014-1501 du 12 décembre 2014, portant modification de la rubrique n°2760 ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations soumises au régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760-3 ;

Vu la  visite  d’inspection  du  25 avril  2017 et  le  rapport  de l’inspecteur  de  l’environnement
transmis à l’exploitant par courrier en date du 1er juin 2017,  conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ; 

Considérant que l’activité de stockage de déchets inertes relève du régime de l’enregistrement
(autorisation simplifiée) sous la rubrique n°2760-3, pour laquelle il n’existe pas de seuil inférieur
pour les volumes stockés ;

Considérant que lors de la visite en date du 25 avril 2017 réalisée sur le site situé ‘La Garde’ sur la
commune de CAMARES, l’inspecteur de l’environnement a constaté que la commune de Camarès
exploite sur ce site une installation de stockage de déchets inertes, sans disposer de l’autorisation
simplifiée (enregistrement) prévue à l’article L.512-7 du code de l’environnement ;

Considérant que l’article 18 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 interdit de procéder au
brûlage de déchets sur le site de l’installation de stockage;

Considérant que lors de la visite en date du 25 avril 2017 réalisée sur le site situé ‘La Garde’ sur la
commune  de  CAMARES,  l’inspecteur  de  l’environnement  a  constaté  des  traces  de  brûlage  de
déchets verts ;

Considérant que face aux manquements précités, il convient de faire application des dispositions
de l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure l’exploitant de respecter les
prescriptions susvisées, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement et de faire application de l’article L.171-7 du code de l’environnement en mettant
en demeure l’exploitant de régulariser sa situation administrative, sous un délai déterminé ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron par intérim ;

ARRÊTE

Article  1  er : La  commune  de  CAMARES  est  mise  en  demeure  de  régulariser  la  situation
administrative  de l’installation  de  stockage  de  déchets  inertes  implantée  au  lieu-dit  La Garde,
parcelle n°377 de la section B du plan cadastral de la commune de CAMARES :

- soit en déposant  en préfecture de l’Aveyron, sous un délai de six mois à compter de la date de
notification  du  présent  arrêté,  le dossier  de  demande  d’autorisation  simplifiée  (enregistrement)
prévu à l’article L.512-7 du code de l’environnement et  conforme aux dispositions des  articles
R.512-46-1 et suivants du code de l’environnement ;

- soit en déposant en préfecture de l’Aveyron, sous un délai de trois mois à compter de la date de
notification du présent arrêté, un  dossier de cessation d’activité faisant mention des dispositions
envisagées pour la remise en état du site indûment exploité, conformément à l’article R.512-46-27
du code de l’environnement.

L’exploitant informe l’Inspection des Installations classées de la suite donnée à cette disposition
dans un délai de deux mois, à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 2     : 

La commune de CAMARES est mise en demeure  de suspendre l’exploitation de l’installation de
stockage de déchets inertes implantée au lieu-dit La Garde, parcelle n°377 de la section B du plan
cadastral  de  la  commune  de  CAMARES,  jusqu’à  la  décision  du  préfet  relative  à  la demande
d'enregistrement visée à l’article 1er . 

Article 3     : La commune de CAMARES est mise en demeure de cesser, dès notification du présent
arrêté, le brûlage à l’air libre de déchets. 

Article 4     : Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 3 ne serait pas satisfaite
dans  les  délais  prévus  par  ces  mêmes  articles,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui
pourraient être engagées,  il  pourra être pris  à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à
l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article  5     : Conformément  à  l'article  R.  514-3-1  du  code de l'environnement,  sans  préjudice  de
l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de l'article L. 514-6
et aux  articles L. 211-6,  L. 214-10  et  L. 216-2  peuvent être déférées  au tribunal administratif de
Toulouse, 68 rue Raymond IV – 31068 TOULOUSE CEDEX :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1 dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai  de recours
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
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Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à la commune de CAMARES et publié au recueil des actes
administratifs du département.

Le secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron par intérim, le maire de la commune de Camarès et
l’inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté  dont  une copie sera adressée,  pour information,  à  la  mairie  de Camarès pour être
communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande.

Le préfet

Louis LAUGIER

Délais et voies de recours : Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, sans
préjudice de l'application des  articles L. 515-27  et  L. 553-4, les décisions mentionnées au I de
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et  L. 216-2 peuvent être déférées au tribunal
administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV – 31068 TOULOUSE CEDEX :
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1 dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
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Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social

Direction régionale des Entreprises,    Rodez, le 29 juin 2017
De la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de L’Emploi Occitanie
DIRECCTE    Le Responsable de l’Unité Départementale 
Service SAP                                                                                                                       

   à
   

Dossier suivi par Aude Navarro    AMAD 
Téléphone : 05.65.75.59.48                                                                                    Monsieur SLUSARCZYK
Télécopie : 05.65.75.59.39     Mairie - BP 392
Courriel : aude.navarro@direccte.gouv.fr                              12200  -VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP776765265
N° SIREN 776765265

Références     : 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;

Vu l’arrêté du 27 septembre 2016 du Préfet de l’Aveyron portant délégation de signature à Monsieur 
Christophe LEROUGE Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de l’Occitanie

Vu l’arrêté du 3 octobre 2016 portant subdélégation de signature de  Monsieur Christophe LEROUGE
Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
l’Occitanie à Monsieur PIECKO, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron

Vu l’arrêté du 29 juin 2017  renouvelant l’agrément «  services à la personne » de l’association Aide
Ménagère à Domicile (AMAD), afin d’intervenir dans le département de l’Aveyron,

Le Préfet de l’Aveyron, et par délégation, le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron:

C O N S T A T E  :

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité
départementale  de  l'Aveyron  le  29  mai  2017  par  Monsieur  PIERRE  SLUSARCZYK  en  qualité  de
Directeur, pour l'organisme Aides Ménagères à Domicile (AMAD) dont l'établissement principal est situé
Mairie BP 392 12203 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE et enregistré sous le N° SAP776765265 pour
les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
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•   Téléassistance et visioassistance
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (12)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (12)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (12)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (12)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (12)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (12)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (12)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (12)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.dans le ou les département(s) 
d'exercice de ses activités

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Rodez le 29 juin 2017

 
Pour le Préfet de l’Aveyron et par Délégation
P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation , du Travail et de l’Emploi Occitanie 
(Direccte)
Le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron

Eric PIECKO
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      PRÉFET DE L’AVEYRON
DIRECCTE
Occitanie
Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale
de l’Aveyron

Arrêté du 29 juin 2017 

OBJET : renouvellement d’un agrément « services aux personnes »

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1,
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 novembre 2011,

Vu l’arrêté  du 27 septembre 2016  du Préfet  de l’Aveyron  portant  délégation  de signature  à
Monsieur Christophe LEROUGE Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi de l’Occitanie

Vu  l’arrêté  du  3  octobre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de   Monsieur  Christophe
LEROUGE Directeur  Régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l’emploi de l’Occitanie à Monsieur PIECKO, Responsable de l’Unité Départementale
de l’Aveyron

Vu la demande de renouvellement d’agrément «  services à la personne » de l’association Aide
Ménagère à Domicile (AMAD) adressée le 29 mai 2017 afin d’intervenir dans le département de
l’Aveyron,

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture,

Arrête :

Article 1 : 

Le numéro d’agrément attribué à cet organisme est : N° SAP776765265

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par
l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

L'agrément de l'organisme Aide Ménagère à Domicile (AMAD), dont l'établissement principal 
est situé Mairie – BP 392 – 12203 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est accordé pour une 
durée de cinq ans à compter du 13 avril 2017

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.
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Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et le département 
suivant :

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes
âgées (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -
(12)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes
médicaux)  ,  y  compris  les  enfants  handicapés  de  plus  de 3  ans  (uniquement  en  mode
mandataire)-12)
•   Prestation de conduite du véhicule  personnel  des personnes âgées,  handicapées ou
atteintes  de  pathologies  chroniques  (uniquement  en  mode  mandataire)-  (12)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)
(uniquement en mode mandataire) -  (12)

Article 3 : 

Si  l'organisme  envisage  de  fournir  des  services  ou  de  fonctionner  selon  des  modes
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un
territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable
de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 
ans, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de 
mode d'intervention.

La  demande  devra  préciser  les  modifications  envisagées  et  les  moyens  nouveaux
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département
pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

   Article 4   :

 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

-cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
-ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
-exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
-ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 5 : 

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-
1-1 du code du travail,  pour ouvrir droit  à ces dispositions, l’organisme doit  se déclarer et
n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).
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Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - unité départementale de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique
adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des
services  à  la  personne,  6  rue  Louise  Weiss,  75703  Paris  cedex  13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa notification en saisissant Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000
Toulouse

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

A Rodez le 29 juin 2017
 

Pour le Préfet de l’Aveyron et par Délégation
P/Le Directeur Régional des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation , du Travail et de 
l’Emploi Occitanie (Direccte)
Le Responsable de l’Unité 
Départementale Aveyron

Eric PIECKO
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